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Préambule 

Dans le cadre de recherches géologiques la société SIG (Services Industriels de Genève) souhaite 
réaliser une campagne d’acquisition de mesures géophysiques en trois dimensions (3D).  

Conformément à l’article L.411-3 du code minier « tout levé de mesures géophysiques, toute 
campagne de prospection géochimique ou d'études de minéraux lourds doivent faire l'objet d'une 
déclaration préalable auprès de l'autorité administrative compétente ». 

Le présent dossier de déclaration a été rédigé conformément au décret n°2006-649 du 2 juin 2006 
modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des 
stockages souterrains.  

L’article n°8 du décret n°2006-649, modifié par le décret n°2011-2019, précise la nature des éléments 
constitutifs du dossier de déclaration.  

Le présent dossier de Déclaration d'Ouverture de Travaux est constitué des pièces suivantes :  

- I   Indication de la qualité en laquelle le dossier est présenté ; 

- II   Mémoire exposant les caractéristiques principales des travaux prévus ; 

- III  Incidences éventuelles des travaux projetés sur l’environnement et les conditions dans 
lesquelles l’opération projetée prend en compte les préoccupations 
d’environnement ; 

- IV  Incidences des travaux sur la ressource en eau et, le cas échéant, les mesures 
compensatoires envisagées ainsi que la compatibilité du projet avec le schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux mentionné à l’article L. 212-1 du code 
de l’environnement ; 

- V Étude de Dangers telle que définie à l’article L. 512-1 du code de l’environnement ; 

- VI Document de Sécurité et de Santé.  
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1. Objet de la déclaration   

1.1. Contexte des travaux   

Les travaux d’acquisition de mesures géophysiques sont envisagés par la société SIG afin de disposer 
d’une connaissance approfondie de la géologie, à moyenne et grande profondeur, en tout point du 
sous-sol de la région transfrontalière de Genève. 

1.2. Travaux envisagés  

1.2.1. Objectifs 

Les travaux envisagés par la société SIG et faisant l'objet du présent dossier de Déclaration d'Ouverture 
de Travaux, consistent en une campagne d’acquisition de mesures géophysiques en trois dimensions 
(3D).  

Ces acquisitions seront réalisées selon la méthode de sismique réflexion et plus particulièrement la 
vibro-sismique (cf. Pièce II « Mémoire des Travaux » de la présente déclaration).  

1.2.2. Localisation des travaux envisagés   

Le périmètre des futurs travaux d’acquisition couvre une superficie d’environ 187 km2. 

Environ 80 % de la zone d’acquisition sont situés en Suisse, dans le canton de Genève, tandis que les 
20 % restants sont situés en France ce qui correspond à environ 35 km². 

La campagne d’acquisition de mesures géophysiques est prévue sur 17 communes des départements 
de l’Ain (01) et de Haute-Savoie (74) : 

Ferney-Voltaire 

Ain 

Saint-Genis-Pouilly 

Ornex 

Prévessin-Moëns 

Thoiry 

Annemasse 

Haute-Savoie 

Ville-la-Grand 

Ambilly 

Etrembières 

Gaillard 

Neydens 

Feigères 

Collonges-sous-Salève 

Saint-Julien-en-Genevois 

Viry 

Archamps 

Bossey 

 

Annexe n°1 :  Carte de localisation de la future campagne d’acquisition au 1/25 000 
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2. Identification du pétitionnaire  

Le présent dossier de Déclaration d’Ouverture de Travaux d’acquisition de mesures géophysiques 3D 
est déposé par la société SIG. 

 
Les bureaux de la société SERVICES INDUSTRIELS DE GENEVE (SIG) se situent :  

Chemin du Château-Bloch 2 - 1219 Le Lignon 
1211 Genève 2 
Suisse  

 
Le signataire du présent dossier est M. Michel Meyer en qualité de Responsable Géothermie de la 
société SIG. 
 
 

Annexe n°2 :  Pouvoirs du signataire. 
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3. Dispositions réglementaires 

3.1  Code minier 

La déclaration relative aux futurs travaux d’acquisition est déposée conformément à l’article L.411-3 
du code minier qui précise que « tout levé de mesures géophysiques, …….. » doit faire l'objet d'une 
déclaration préalable auprès de l'autorité administrative compétente ». 

Du fait du rattachement des mesures géophysiques au code minier, le présent dossier de déclaration 

a été établi sur la base du décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux 

travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains.  

Conformément à l’article 9 du décret n°2006-649, modifié par décret n° 2016-308 du 17 mars 2016 - 
art. 2, le présent dossier de déclaration sera transmis, en nombre d'exemplaires requis, à Madame la 
Préfète du département de l’Ain et à Monsieur le Préfet de Haute-Savoie qui le communiqueront aux 
services administratifs concernés ainsi qu’aux maires des communes concernées par la future 
campagne d’acquisition de mesures géophysiques.   

 

3.2  Autres  

§ Code du travail  

Les opérations faisant l’objet du présent dossier sont également réglementées par le Code du Travail 
(horaires de travail, etc. ). 
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Annexes 

 

§ Annexe n°1 : Carte de localisation de la future campagne d’acquisition au 1/25 000 

 

§ Annexe n°2 : Pouvoirs du signataire (extrait du registre de commerce)  
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